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Dans chaque pays, l'évêque promoteur devient le responsable principal pour ce qui se réfère à la 

Pastorale de la mobilité humaine. Il se charge de trouver, de sélectionner et de signaler les agents 

pastoraux, dans notre cas un Aumônier, qui devra coordonner et orienter ce service apostolique. 

 

La principale tâche des Evêques promoteurs vis-à-vis de ces agents, qu'ils ont eux-mêmes 

sélectionnés, c'est de vérifier si ce personnel a les caractéristiques et le charisme nécessaires pour 

les responsabilités qui leur sont confiées. En effet, les hommes et les femmes de la mer, qui, même 

s'ils appartiennent à des groupes se référant à la mobilité humaine, ont des caractéristiques sui 

generis qui exigent un traitement différent. Les aumôniers et les agents de la pastorale sélectionnés 

doivent donc avoir une connaissance approfondie de ces situations pour pouvoir offrir un meilleur 

soutien à ces groupes humains. D'autre part, les évêques ont comme tâche principale de déterminer 

les lieux, les zones et les espaces où ces groupes évoluent afin d'y constituer les structures de 

soutien aux marins. 

 

En Amérique Latine, le rôle des Evêques promoteurs est de semer, de soutenir et d'encourager la 

formation d'aumôniers, de religieux et d'agents de la pastorale, pour que ceux-ci puissent assurer 

une continuité aux projets en faveur des gens de la mer, ce qui est la véritable raison d'être de tous 

ceux qui appartiennent à Stella Maris. Dans cette même perspective, ce sont eux qui sont chargés de 

faciliter la réalisation de rencontres, de congrès, de séminaires et de cours, en vue d'offrir la 

formation nécessaire à tout le personnel lié à la mission. 

 

Leur tâche de promoteur implique également qu'ils deviennent des multiplicateurs de l'information, 

en facilitant la diffusion de matériel imprimé et d'audio-visuels destinés à encourager les volontaires 

et tous ceux qui peuvent aider cette mission. 

 

Le rôle des Evêques promoteurs est également important dans tout ce qui concerne les relations 

avec les institutions politiques, syndicales et autres. Ils doivent servir en quelque sorte de "pont", en 

vue d'obtenir le soutien le plus ample de ces institutions, qui peuvent sans doute faciliter les 
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activités normales et le déroulement de la pastorale de la mer dans chacune des villes portuaires où 

se trouve un centre Stella Maris. 

 

Tout cela étant sous contrôle, le pas suivant consiste à trouver un emplacement adéquat pour les 

centres : les évêques doivent avoir une vision ample, et se consulter avec leurs directeurs pour la 

sélection, la localisation et les travaux d'aménagement des espaces qui seront destinés  à ces centres. 

Ceci étant fait, le travail doit être coordonné, les erreurs corrigées, les situations améliorées. La 

créativité est nécessaire, tout comme il est nécessaire de visualiser toujours mieux la programmation 

de ces centres. 

 

Quand nous parlons de l'orientation que les évêques promoteurs doivent donner aux groupes liés à 

l'Apostolat de la Mer, il est clair que ce sont eux qui sont appelés à tracer les lignes directrices et à 

faire en sorte, par tous les moyens, de donner une continuité aux projets et aux travaux qui se 

réalisent. Nous voulons dénoncer par là ce que nous considérons comme une des grandes erreurs ou 

faiblesses de cet apostolat : si l'on ne donne pas aux directeurs, aux agents ou aux aumôniers la 

possibilité d'une continuité sur un même projet, on court le risque d'échouer. Il est donc nécessaire 

que les évêques soient extrêmement clairs à ce propos et quand ils sélectionnent, préparent et 

forment un personnel pour un centre déterminé, avec des caractéristiques spécifiques. Ils doivent 

laisser que ces groupes accomplissent leur cycle, afin de pouvoir compter avec des centres d'accueil 

pour les marins avec des bases fixes qui durent dans le temps. 

 

 


